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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

DIRECTION  DES  BUREAUX INTERNATIONAUX 
RéUNIS  DE   LA   PROPRIéTé   INDUSTRIELLE, 

LITTéRAIRE ET ARTISTIQUE 

MUTATION 

M. RORERT COMTESSE, Directeur des Bu- 
reaux internationaux réunis de la propriété 
industrielle, littéraire et artistique, a donné, 
pour des motifs de santé, sa démission 
pour le 31 décembre prochain. Le Conseil 
fédéral suisse a accepté cette démission 
avec remerciements pour les services rendus. 

Il a désigné comme successeur de M. 
Comtesse, dès le 1er janvier 1922, M. le 
Professeur ERNEST RöTHLISBERGER, docteur 
en droit, Vice-directeur des Bureaux inter- 
nationaux dont il s'agit. 

La démission de M. Comtesse et la nomi- 
nation de M. Röthlisberger ont été portées 
à la connaissance des Étals qui font partie 
des Unions internationales pour la protec- 
tion de la propriété industrielle et pour la 
protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques par une note-circulaire du 28 oc- 
tobre 1921. 

Législation intérieure 
A. Mesures prises en raison de la guerre 

LUXEMBOUBG 

I 
ARRÊTÉ GRAND-DUCAL 

prorogeant 
LES    DÉLAIS    ACCORDÉS    PAR    LES    ARRÊTÉS 
GRANDS-DUCAUX     DES    20    AOÛT    1920    ET 
20   FÉVRIER   1921 (*)   CONCERNANT   LA   PRO- 

TECTION  DE  LA  PROPRIÉTÉ  INDUSTRIELLE 
(Du 10 septembre 1921.) 

ARTICLE PREMIER. — Le délai fixé à l'ar- 
ticle 1er de l'arrêté grand-ducal du 20 août 
1920, pour l'obtention ou la conservation 
de droits de propriété industrielle, est pro- 
rogé au 31 décembre 1921 inclusivement. 

ART. 2. — Le délai prévu à l'arlicle 2 
de l'arrêté grand-ducal du 20 août 1920 
susdit pour satisfaire aux exigences de l'ar- 
ticle 18, § 1er, de la loi du 30 juin 1880, 
sur l'obligation d'exploilalion des brevets 
d'invention, est prorogé au 30 septembre 
1922 inclusivement. 

II 
ARRÊTÉ GRAND-DUCAL 

modifiant 
L'ARRÊTÉ GRAND-DUCAL DU 20 FÉVRIER 1921 

(!) Voir Prop, ind., 1921, p. 30. 

CONCERNANT LA PROLONGATION DE LA DUREE 
DES  RREVETS   D'INVENTION 

(Du 10 septembre 1921.) 

ARTICLE PREMIER. — Le délai prévu à 
l'article 2 de l'arrêté grand-ducal du 20 fé- 
vrier 1921, pour la présentation des de- 
mandes en prolongation de durée est pro- 
rogé au 31 décembre 1921  inclusivement. 

B. Mesures d'exécution des traités de paix 

HONGRIE 

ORDONNANCE 
du 

MINISTRE DU COMMERCE CONCERNANT L'EX- 
TENSION DES DISPOSITIONS  DU TRAITé DE 
PAIX DE TRIANON AUX HONGROIS ET AUX 

éTRANGERS DOMICILIéS EN HONGRIE 

(N°  89357, du 14 octobre 1921.) 

§ 1er. — Les dispositions du § 242 du 
Trailé de paix de Trianon C1) promulguées 
en Hongrie par le XXXIIIe article législatif 
de 1920 s'appliqueront — pour autant 
qu'elles ne réservent pas les droits des 
ressortissants des Puissances alliées et as- 
sociées  —  aux droits de propriété indus- 

(') Cet article 242 du Traité de Trianon est conçu 
dans les mêmes termes que l'article 307 du Traité de 
Versailles (Prop, ind., 1920, p. 1). I>a date du 1" août 
1914 est remplacée par celle du 28 juillet 1914. 
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trielle  des  Hongrois ou des étrangers qui 
ont  leur domicile permanent en Hongrie. 

§ 2. — Le point de départ de la prolon- 
gation des délais de priorité dont parle l'ar- 
licle 4 de la Convention d'Union, accordée, 
pour trois mois, par le § 1er de l'ordon- 
nance n°  81 250, du 1er décembre i915(1) 
est fixé au 26 octobre 1921; le point de 
départ du délai de trois mois accordé, par 
le § 2 de ladite ordonnance, à ceux qui 
ont été empêchés d'observer les délais de 
priorité et veulent demander leur restitution 
en l'état antérieur, est fixé au 26 janvier 
1922. 

§ 3. — La présente ordonnance ne s'ap- 
plique que sous condition de réciprocité 
aux ressortissants des pays qui n'ont pas 
adhéré au Traité de paix de Trianon. 

HEGYESHALMY, m. p. 

G. Législation ordinaire 

AUTRICHE 

ORDONNANCE 
du 

MINISTèRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET 
DES TRAVAUX PUBLICS, APRèS ENTENTE AVEC 
LE MINISTRE DES FINANCES, CONCERNANT LE 

PAYEMENT ANTICIPé DES ANNUITéS DE 
BREVETS (2) 

(N°  607, du 31  octobre 1921.) 

En vertu du § 114, dernier alinéa, de la 
loi sur les brevets, sous la forme qu'il a 
reçue dans l'article 1er, numéro I, de la loi 
fédérale du 26 avril 1921 (Bull, des lois, 
n°  268), il est ordonné ce qui suit: 

La disposition du cinquième alinéa du 
§ 114 de la loi sur les brevets d'invention 
est abrogée, jusqu'à nouvel avis, pour au- 
tant qu'elle autorise le payement anticipé 
des annuités de brevets, avec la restriction 
que le payement anticipé de la prochaine 
annuité échue pour un brevet continue à 
pouvoir être effectué dans un délai de trois 
mois avant le jour de l'échéance. 

BULGARIE 

LOI 

LES   BREVETS  D'INVENTION 

(Du 29 juillet 1921.) (») 

/. Dispositions générales 
ARTICLE PREMIER.  — Des brevets  sont 
(i) Voir Prop, ind., 1916, p. 4. 
(2) Voir Bundesgesetzblatt für die Republik Oesterreich, 

du 4 novembre 1921. 
P) La traduction française de cette loi nous a été 

obligeamment envoyée par MM. P. S. de Zembrzuski, 
ingénieurs-conseils à Sofia. 

délivrés aux auteurs d'inventions nouvelles 
susceptibles d'une utilisation industrielle. 

Les brevets sont principaux et addition- 
nels. 

ART. 2. — Sont exclues de la protection : 
a) les inventions dont l'utilisation aurait 

été contraire aux lois ou aux bonnes 
mœurs et 

b) les inventions des produits alimentaires 
et sanitaires de toute sorte. 

ART. 3. — Ne seront pas considérées 
comme nouvelles les inventions qui, au mo- 
ment du dépôt de la demande pour l'ob- 
tention du brevet, sont ou suffisamment 
connues en Bulgarie, ou décrites dans des 
publications ou dessins populaires édités ou 
importés en Bulgarie, de telle façon qu'elles 
puissent être pratiquement utilisées par un 
homme du métier. 

ART. 4. — Un brevet ne peut se rap- 
porter qu'à une seule invention. 

ART. 5. — A droit au brevet tonte per- 
sonne qui, la première, a fait la déclara- 
tion de l'invention conformément à la pré- 
sente loi. 

Aucun employé de la section du Com- 
merce et de l'Industrie du Ministère du 
Commerce, de l'Industrie et du Travail ne 
peut obtenir un brevet d'invention soit di- 
rectement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, 
moins d'un an après la cessation de ses 
fonctions. 

ART. 6. — Le brevet d'invention confère 
à son possesseur ou à ses ayants droit le 
droit exclusif d'exploiter l'objet de l'inven- 
tion, de le mettre dans le commerce, de le 
vendre ou de l'utiliser. 

Si le brevet est délivré pour un procédé 
de production, son effet s'étend aux pro- 
duits obtenus directement par ce procédé. 

ART. 7. — Le brevet n'est pas opposable 
aux personnes de bonne foi qui, au mo- 
ment de la déclaration, ont exploité déjà 
l'invention en Bulgarie ou ont fait les pré- 
paratifs nécessaires pour l'exploiter. Elles 
peuvent utiliser l'invention dans leurs pro- 
pres établissements, ateliers ou dans les 
ateliers appartenant à des tiers. Ce droit ne 
peut être transmis par voie de succession 
ou autrement qu'avec l'entreprise. 

Le brevet d'invention ne produit pas 
d'effet lorsque par décision du Conseil des 
Ministres, approuvé par décret royal, l'in- 
vention doit être utilisée dans l'intérêt pu- 
blic. Mais dans ce cas, le breveté a droit 
au payement par l'État d'une indemnité 
convenable, fixée par les tribunaux. 

Le brevet d'invention ne produit pas da- 
vantage ses effets lorsqu'il concerne les dis- 
positifs appliqués à des moyens de trans- 
port, séjournant temporairement dans le 
pays. 

ART. 8. — Le brevet principal produit 
ses effets pendant la durée de 15 années. 
Ce délai commence à courir le jour du dépôt 
de la déclaration de l'invention. 

ART. 9. — Pour chaque brevet principal il 
sera payé une taxe de 60 levas or (60 francs 
suisses). A partir de la seconde année, il 
sera payé en outre une annuité fixée comme 
suit: 
2e année 120 levas or 9e année 540 levas or 
3e » 180 » » 10e » 600 » » 
4e » 240 » » 11e » 660 » » 
5e » 300 » » 12e » 720 » » 
6e » 360 » » 13e » 780 » » 
7e » 420 » » 14e » 840 » » 
8e    »     480    »     »    15e    »     900    »    » 

La taxe annuelle doit être versée dans 
les trois mois qui suivent l'échéance de 
chaque année. 

ART. 10. — La déchéance du brevet est 
déclarée : 
a) lorsque le propriétaire y renonce. La 

renonciation se fait par requête écrite 
adressée au Ministère du Commerce, de 
l'Industrie et du Travail et produit ses 
effets dès la remise de cette requête au 
Chef de la section du Commerce et de 
l'Industrie. La renonciation est publiée; 

b) lorsque le propriétaire du brevet n'ac- 
quitte pas la taxe annuelle dans le délai 
prescrit par l'article 8 ; dans ce cas la 
déchéance produit ses effets dès le jour 
de sa publication. 

ART. 11. — Après trois ans à dater de la 
délivrance du brevet, toute personne ayant 
un intérêt légal peut intenter une action 
en déchéance du brevet si le propriétaire 
a négligé sans cause particulière d'exploiter 
en Bulgarie dans une mesure suffisante l'in- 
yention brevetée, ou du moins s'il n'a pas 
fait son possible pour assurer une pareille 
exploitation. 

ART. 12. — Les brevets délivrés sont 
déclarés nuls: 
a) si l'invention n'est pas susceptible d'être 

brevetée aux termes des articles 1 et 
2 de la présente loi ; 

b) si l'invention fait l'objet d'un brevet 
délivré à un déposant antérieur; 

c) si, dans la description de l'invention, 
le breveté a omis sciemment de faire 
mention d'une partie de son secret ou 
l'a indiqué d'une manière inexacte; 

d) si le contenu essentiel de la déclaration 
a été emprunté aux descriptions, des- 
sins, modèles, instruments ou disposi- 
tions d'un tiers ou d'un procédé em- 
ployé par lui sans son consentement. 

Si la nullité n'a trait qu'à une partie de 
l'invention brevetée, le brevet sera limité 
en conséquence, à condition que l'unité de 
l'invention reste sauvegardée. 
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L'action en nullité peut être intentée 
devant le Tribunal départemental de Sofia 
par toute personne y ayant un intérêt légal. 

ART. 13. — Le propriétaire d'un brevet 
principal qui apporte une certaine modifi- 
cation à l'invention brevetée, peut, moyen- 
nant payement d'une seule taxe de 60 levas 
or, obtenir un brevet additionnel (de mo- 
dification), qui expire en même temps que 
le brevet principal. 

Les brevets additionnels délivrés au pro- 
priétaire du brevet principal peuvent être 
utilisés par tous les autres licenciés du 
brevet principal, sauf stipulation contraire. 

Les brevets additionnels suivent le sort 
du brevet principal avec l'a possibilité, toute- 
fois, d'être transformés en brevets princi- 
paux, conformément à l'article 14 de la 
présente loi. 

ART. 14. — Les brevets additionnels peu- 
vent être en tout temps transformés en 
brevets principaux, s'ils satisfont aux con- 
ditions prévues par la loi. Le point de dé- 
part du délai de validité est censé courir 
du jour auquel ils ont été créés comme 
brevets additionnels. La première annuité 
de ces brevets est égale à la dernière an- 
nuité du brevet principal échue avant la date 
de la transformation. 

ART. 15. — Le brevet additionnel s'éteint 
avec le brevet principal auquel il est ajouté. 

Si le brevet principal est déclaré nul ou 
s'il est restreint soit par décision judiciaire, 
soit par renonciation partielle de telle façon 
que les brevets additionnels ne pourraient 
pas être délivrés, ces derniers seront radiés 
dans les trois mois qui suivent la décision 
définitive ou la déclaration en renonciation, 
si le breveté n'a pas demandé la transfor- 
mation en brevets principaux de tous les 
brevets additionnels ou d'une partie de ceux 
pour lesquels les autres auraient servi de 
base. 

ART. 16. — Quiconque aura pris un brevet 
pour une invention se rattachant à l'objet 
d'un autre brevet ne pourra se servir de 
l'invention primitive sans l'autorisation du 
propriétaire du premier brevet. 

De même, le breveté antérieur ne pourra 
exploiter l'invention faisant l'objet du nou- 
veau brevet sans l'autorisation du proprié- 
taire de ce dernier. 

ART. 17. — Trois ans après le dépôt de 
la déclaration relative au premier brevet, 
le propriétaire d'un brevet qui se trouverait 
dans l'impossibilité d'exploiter son inven- 
tion sans utiliser l'invention brevetée anté- 
rieurement en faveur d'un tiers a droit de 
requérir du propriétaire de cette dernière 
une licence d'exploitation, pourvu que la 
nouvelle invention, comparée à l'ancienne, 
présente un réel progrès technique. 

Lorsqu'il n'y a pas d'entente amiable, le 
Tribunal de lre instance déterminera le mon- 
tant des indemnités et la nature des garan- 
ties à fournir. 

ART. 18. — Le droit à la délivrance du 
brevet et les droits résultant du brevet 
passent aux héritiers et peuvent être trans- 
férés en totalité ou en partie par contrat 
ou disposition testamentaire. 

ART. 19. — Le propriétaire du brevet 
peut accorder des licences d'exploitation de 
l'invention à des tiers. 

Si le brevet est la propriété de plusieurs 
personnes, l'un des co-propriétaires ne peut, 
sans l'autorisation des autres, octroyer des 
licences et exercer les droits conférés par 
le brevet; toutefois, chacun d'eux peut in- 
tenter une action pour violation du brevet 
et disposer de sa part. 

Une licence d'exploitation accordée par 
le breveté ne peut faire l'objet d'une trans- 
mission de la part du porteur de la licence 
que si cette dernière est transmise avec 
l'entreprise au profit de laquelle la licence 
a été accordée. Une licence d'exploitation 
ne peut être transmise à cause de mort 
qu'à la condition que le nouvel ayant droit 
poursuive l'entreprise qui possède cette li- 
cence d'exploitation. 

ART. 20. — Si, par décret rendu après 
une décision du Conseil des Ministres, l'in- 
vention brevetée est déclarée d'utilité pu- 
blique, le breveté est obligé d'accorder des 
licences d'exploitation contre indemnité. S'il 
ne consent pas à une telle cession (licence), 
celle-ci est accordée par le Ministère du 
Commerce, de l'Industrie et du Travail. 
Celui qui la reçoit est obligé de payer une 
indemnité qui, à défaut d'entente entre les 
parties, est fixée par le Tribunal départe- 
mental de Sofia. 

Le propriétaire du brevet peut toujours 
déclarer qu'il consent à l'avance à la ces- 
sion des licences d'exploitation, moyennant 
une indemnité fixée d'un commun accord 
entre les parties ou, à défaut, par le Tri- 
bunal. 

Cette déclaration est mentionnée sur le 
brevet et publiée. 

ART. 21. — La nullité du brevet entraîne 
la nullité des licences accordées. Le breveté 
doit restituer la somme reçue comme prix 
de la licence, mais il peut demander qu'en 
tout cas il soit tenu compte des avantages 
réalisées dans l'intervalle par l'ayant droit 
sur la licence et qu'une réduction propor- 
tionnelle de la somme à restituer soit faite. 

ART. 22. — Une personne non domiciliée 
en Bulgarie ne peut déposer une déclara- 
tion pour un brevet d'invention que par un 
mandataire domicilié en Bulgarie. Le man- 
dataire représente son mandant dans tous 

les actes faits conformément à la présente 
loi et dans toutes les instances relatives au 
brevet. 

Les prescriptions du présent article s'ap- 
pliquent envers le propriétaire d'un brevet 
lorsqu'il quitte le pays et envers l'acqué- 
reur d'un brevet domicilié à l'étranger. 

ART. 23. — Les personnes qui ont déposé 
à l'étranger une déclaration pour l'obtention 
d'un brevet d'invention ou en ont déjà ob- 
tenu un et qui désirent obtenir un brevet pour 
la même invention en Bulgarie, jouissent 
d'un droit de priorité de 12 mois à dater 
du jour de la déclaration déposée à l'étran- 
ger sous condition de réciprocité et sous 
réserve des droits des tiers. 

Celui qui voudrait se prévaloir de ce 
droit de priorité doit présenter avec sa dé- 
claration pour l'obtention du brevet bulgare, 
outre les pièces requises par la présente 
loi, un certificat de l'autorité compétente 
étrangère constatant la date et le contenu 
de la déclaration à elle adressée ou la copie 
légalisée du brevet déjà délivré. 

//. Délivrance des brevets 
ART. 24. — Toute personne désirant un 

brevet pour une invention doit déposer soit 
en personne, soit par un mandataire spécial, 
auprès du Chef de la section du Commerce 
et de l'Industrie du Ministère du Commerce, 
de l'Industrie et du Travail : 
a) une déclaration par écrit indiquant les 

nom, prénoms, nationalité, domicile et 
profession du déclarant ainsi que de son 
mandataire. La déclaration doit contenir 
une désignation sommaire mais exacte 
de la nature de l'invention et de l'objet 
pour lequel on demande le brevet d'in- 
vention ; 

b) une description exacte et détaillée de 
l'invention rendant possible son appli- 
cation pratique par des tiers experts, 
et contenant une enumeration sommaire 
des principaux éléments de l'invention ; 

c) les dessins, figures, échantillons (ou mo- 
dèles) nécessaires pour l'intelligence de 
la description; 

d) un récépissé constatant le versement de 
la somme de 60 levas or ; cette taxe 
comprend la première annuité aux termes 
de l'article 9 ; 

e) un bordereau des pièces et objets dé- 
posés. 

Si le dépôt est effectué par un manda- 
taire,  l'acte  de procuration y est annexé. 

ART. 25. — Toutes les pièces requises 
par l'article 24 doivent être rédigées en 
bulgare. La description ne doit contenir ni 
altérations ni surcharges. Les mots rayés 
doivent être énumérés, les pages et les ren- 
vois paraphés. Les poids et les mesures 
doivent être indiqués en unités du système 
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métrique décimal et les dessins devront 
être tracés à l'encre et d'après une échelle. 

Toutes les pièces doivent être signées par 
le déclarant ou son mandataire, qui doit 
avoir une instruction secondaire générale 
ou spéciale. 

ART. 26. — Aussitôt que les pièces re- 
quises sont parvenues au bureau du Chef 
de la section du Commerce et de l'Industrie, 
un procès-verbal sans frais est dressé dans 
un livre à ce destiné et signé par le dé- 
clarant ou son mandataire et par le chef de 
la section. Ce procès-verbal contient l'heure 
et la date du dépôt de la déclaration; des 
copies en peuvent être données aux intéres- 
sés moyennant une taxe de 10 levas. 

ART. 27. — Si la déclaration concerne 
une invention non susceptible d'une utili- 
sation industrielle ou non brevetable en 
vertu de l'article 2, elle est refusée par 
décision motivée. Si le Ministère du Com- 
merce, de l'Industrie et du Travail remarque 
que l'invention n'est pas nouvelle, il en in- 
forme le déclarant, qui peut maintenir, mo- 
difier ou retirer sa déclaration. 

ART. 28. — Si la déclaration n'est pas 
accompagnée des pièces requises par l'ar- 
ticle 24, et si dans la rédaction des des- 
criptions ou des pièces et éléments y an- 
nexés, les dispositions des articles 24 et 
25 ne sont pas observés, la déclaration reste 
en suspens. Le déclarant est invité par le 
Ministère du Commerce, de l'Industrie et du 
Travail à présenter dans un délai fixé par 
le Ministère les pièces et les éléments exigés 
par les articles 24 et 25. S'il ne les pré- 
sente pas, le Ministère rejette la déclaration, 
après décision motivée. 

ART. 29. — Le Ministère du Commerce, 
de l'Industrie et du Travail statue sur chaque 
déclaration pour brevet dans un délai de 
deux mois. 

Dans le cas d'un refus ou d'un rejet de 
la déclaration (art. 27 et 28), le déclarant 
a un droit de recours contre la décision 
du Ministère dans un délai de deux mois 
à partir du jour de l'avis, par devant la 
Cour d'appel de Sofia qui, avant de statuer, 
peut ordonner une expertise. 

En aucun cas, la première taxe perçue 
ne pourra être restituée. 

ART. 30. — Lorsque la déclaration dé- 
posée concerne une invention qui peut être 
utilisée dans l'intérêt public, le Ministère 
du Commerce, de l'Industrie et du Travail 
renvoie la description au Ministère respectif, 
qui est obligé, dans un délai de trois mois, 
de déclarer s'il pense utiliser l'invention 
contre indemnité au déclarant. 

Si, dans le délai de trois mois, le Minis- 
tère n'a fait aucune déclaration, il est censé 
avoir refusé d'utiliser l'invention. 

ART. 3t. — Les brevets d'invention sont 
délivrés sans examen préalable et sans ga- 
rantie de l'État soit pour la réalité, la nou- 
veauté, la valeur ou la nature de l'inven- 
tion, soit pour la conformité aux descrip- 
tions déposées par le déclarant. 

Le brevet d'invention est constitué par 
un acte du Ministère du Commerce, de l'In- 
dustrie et du Travail, constatant la régu- 
larité de la déclaration ; à l'acte sont joints : 
l'original de la description, les dessins et 
autres pièces mentionnées dans l'article 24. 

ART. 32. — La section du Commerce et 
de l'Industrie tient un registre pour les 
brevets indiquant l'objet de l'invention, le 
nom, la profession et le domicile du pro- 
priétaire du brevet et de son mandataire, 
la date et l'heure de la déclaration et toute 
modification relative au droit au brevet et 
à son existence. 

Dans le même registre seront annotées, 
sur la communication du jugement passé 
en force de chose jugée, la déchéance, la 
nullité ou la transmission prononcées par 
décision judiciaire, ainsi que les licences 
d'exploitation octroyées en justice. 

Les greffiers des tribunaux sont tenus 
d'envoyer au Ministère du Commerce, de 
l'Industrie et du Travail des copies certi- 
fiées, sur papier libre, des jugements con- 
cernant toutes les questions relatives aux 
brevets d'invention, immédiatement après 
que ces jugements auront passé en force 
de chose jugée. 

ART. 33. — Après l'inscription au re- 
gistre, le Ministère du Commerce, de l'In- 
dustrie et du Travail publie l'objet du brevet 
délivré selon son numéro d'ordre avec la 
date, le nom, la profession, le domicile du 
propriétaire du brevet ainsi que de son 
mandataire. Il publie de la même manière 
toute nullité ou déchéance, ainsi que toute 
modification relative au droit au brevet. 

Le Ministère pourra imprimer et vendre 
à prix modérés les descriptions des inven- 
tions brevetées avec les dessins nécessaires. 
Celte impression et vente de la description 
de l'invention brevetée peut, sur demande 
du propriétaire du brevet, être ajournée 
pendant une année. Dans ce cas, les dispo- 
sitions de l'article 35 ne sont pas appliquées. 

ART. 34. — Les publications prescrites 
par la présente loi sont insérées dans un 
Bulletin édité périodiquement par le Minis- 
tère du Commerce, de l'Industrie et du 
Travail. 

ART. 35. — Toute personne peut obtenir 
des renseignements et dès copies des des- 
criptions, des dessins et des modèles et 
autres éléments formant la base de la dé- 
livrance d'un brevet d'invention, à l'excep- 
tion du cas prévu à l'article 33. 

Les frais et taxes des copies et autres 
éléments seront fixés par le règlement. 

ART. 36. — Toute transmission de licence 
d'exploitation et toute modification se rap- 
portant à l'existence, à la propriélé et à la 
jouissance d'un brevet doivent être trans- 
crites en extrait dans le registre spécial 
tenu par la section du Commerce et de 
l'Industrie, dans un délai de trois mois à 
partir de la date de l'acte y relatif. Faute 
de transcription, ces acles seront considérés 
comme, nuls envers les tiers de bonne foi. 

Toute transcription est soumise à une 
taxe de 25 levas. 

///.  Dispositions pénales 
ART. 37. — Celui qui, sciemment ou par 

faute grave, utilise une invention en vio- 
lation des articles 6 et 7 de la présente loi, 
est tenu d'indemniser la partie lésée. 

S'il s'agit d'inventions concernant un pro- 
cédé pour la fabrication d'un produit nou- 
veau, tout produit de même nature sera con- 
sidéré, jusqu'à preuve du contraire, comme 
ayant été fabriqué d'après le procédé bre- 
veté. 

ART. 38. — Celui qui, sciemment, utilise 
une invention en violation des articles 6 
et 7 de la présente loi, est passible d'une 
amende jusqu'à 5000 levas et d'un empri- 
sonnement jusqu'à 6 mois, ou d'une seule 
de ces peines. 

Ces peines peuvent être portées au double 
en cas de récidive, lorsque celle-ci a eu lieu 
dans les cinq années qui suivent la con- 
damnation pour un délit prévu par la pré- 
sente loi. 

ART. 39. — L'action publique ne peut 
s'exercer que sur la plainte de la partie 
lésée. 

La plainte peut en tout temps être re- 
tirée. 

ART. 40. — Les actions civiles fondées 
sur la présente loi se prescrivent par trois 
ans, pour chaque fait isolé. 

ART. 41. — Le Tribunal correctionnel 
saisi d'une plainte pour violation des ar- 
ticles 6 et 7 de la présente loi statuera 
aussi sur les exceptions qui seraient tirées 
par le prévenu de la nullité, de la déchéance 
ou de la propriélé du brevet faisant l'objet 
du litige. 

Cette décision ne concerne que la res- 
ponsabililé pénale. 

ART. 42. — Le tribunal saisi d'une action 
civile ou d'une plainte pour violation d'un 
brevet peut ordonner les mesures conser- 
vatoires nécessaires. 

Il peut notamment faire procéder à une 
description détaillée des produits dénoncés 
comme fabriqués eu violation des disposi- 
tions  de la présente loi,  des installations, 
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machines, outils, procédés, etc. ayant servi 
à cet effet; il peut également ordonner la 
saisie ou le séquestre de ces différents objets 
conformément à l'article 557 et suivants 
du Code de procédure civile. 

Dans ce dernier cas, le tribunal peut im- 
poser un cautionnement déterminé au re- 
quérant. 

ART. 43. — En cas de condamnation pé- 
nale ou civile, le tribunal pourra ordonner 
la confiscation et la vente ou la destruction 
des produits fabriqués en violation des dis- 
positions de la présente loi, ainsi que la 
destruction des installations, machines, ou- 
tils, matériaux, etc. ayant servi à cet effet. 

Sur le produit de la vente, il est prélevé 
l'amende et les frais judiciaires; le reste 
sert comme indemnité et le surplus est 
restitué au propriétaire des objets vendus. 

Même en cas d'acquittement le. tribunal 
peut, s'il le juge nécessaire, ordonner la 
destruction des installations, machines, ou- 
tils, matériaux ayant servi exclusivement en 
violation de la loi. 

ART. 44. — Les marchandises ou les pro- 
duits fabriqués en violation des dispositions 
de la présente loi, ainsi que les installations, 
machines, outils, matériaux, etc. ayant servi 
exclusivement à perpétrer le délit, pourront 
être adjugés par le Tribunal correctionnel 
à la partie lésée, si le condamné en est 
propriétaire et si la partie lésée a intenté 
une action civile en dommages-intérêts et 
consent à accepter lesdits objets pour tout 
ou partie de sa réclamation. 

ART. 45. — Celui qui appose sur les 
produits ou leur emballage, sur des papiers 
de commerce de toute sorte destinées à un 
assez grand nombre de personnes, ainsi que 
sur d'autres moyens de publicité et de ré- 
clame des indications propres à faire naître 
la croyance erronée que les objets y indi- 
qués sont protégés par un brevet, est pas- 
sible d'une amende jusqu'à 1000 levas et 
de l'emprisonnement jusqu'à un mois, ou 
de l'une de ces deux peines. 

ART. 46. — Toutes les actions intentées 
en vertu de la présente loi sont du ressort 
du Tribunal départemental de Sofia et jugées 
par la voie de la procédure sommaire. 

IV. Dispositions particulières 
ART. 47. — Tous les privilèges ou brevets 

d'invention délivrés par une loi spéciale 
peuvent, si le délai de protection n'est pas 
encore expiré, être confirmés par un brevet 
conformément aux dispositions de la pré- 
sente loi. 

Si cette confirmation n'est pas demandée 
dans l'année qui suivra la publication de la 
présente loi, les susdits privilèges et brevets 
seront considérés comme nuls. 

La durée de la protection commence à 

la date de la mise en vigueur des lois spé- 
ciales respectives. Pour le payement des 
taxes, sera considérée comme première an- 
née l'année de la déclaration faite confor- 
mément à la présente loi. 

ART. 48. — Pour l'exécution de la pré- 
sente loi, il est institué, auprès du Minis- 
tère du Commerce, de l'Industrie et du 
Travail, un Bureau de la propriété indus- 
trielle, dont les services seront déterminés 
par la loi budgétaire. 

Ce bureau est chargé du service de l'en- 
registrement des marques de fabrique et de 
commerce. 

ART. 49. — Un règlement spécial réglera 
le mode du dépôt, le format, les dimensions 
des papiers et dessins, la présentation des 
éléments autres que ceux mentionnés par 
la présente loi et, autant qu'il sera besoin, 
le mode de rédaction des descriptions et 
de publication des brevets, et, en général, 
tout ce qui concerne l'exécution de la pré- 
sente loi. 

VILLE LIBRE DE DANTZIG 

LOI 
concernant 

LES   DESSINS   ET   MODÈLES 

(Du 14 juillet 1921.X1) 

§ 1er. — Le droit de reproduire, en to- 
talité ou partiellement, un dessin ou un 
modèle de fabrique, appartient à l'auteur 
de l'œuvre. 

Seront seuls considérés comme dessins 
ou modèles, aux termes de la présente loi, 
les productions nouvelles et présentant un 
caractère original. 

§ 2. — En ce qui concerne les dessins 
et modèles confectionnés par des dessina- 
teurs, peintres, sculpteurs, etc. employés 
dans un établissement industriel allemand 
sous la direction ou pour le compte du 
propriétaire de cet établissement, celui-ci 
est considéré, sauf convention contraire, 
comme  l'auteur  du dessin  ou du modèle. 

§ 3. — Le droit de l'auteur passe à ses 
héritiers. Ce droit peut être aliéné, en to- 
talité ou partiellement, par contrat ou par 
disposition testamentaire. 

§ 4. — L'utilisation librement faite d'une 
partie isolée d'un dessin ou modèle en vue 
de composer une œuvre nouvelle n'est pas 
réputée contrefaçon. 

§ 5. — Toute reproduction d'un dessin 
ou modèle faite sans l'autorisation de l'ayant 
droit, dans le but d'être débitée, est inter- 
dite. II y a encore reproduction interdite : 

(*) Voir Gesetzblatt für die freie Stadt Dantzig, pu- 
blié le 20 juillet 1921. 

1° si elle a été obtenue par un autre pro- 
cédé que celui dont provient l'original, 
ou si elle est destinée à un autre usage 
industriel ; 

2°  si elle est exécutée en d'autres dimen- 
sions ou avec d'autres couleurs que l'ori- 
ginal, ou si elle ne se distingue de celui- 
ci que par des modifications qui ne 
peuvent être discernées qu'au moyen 
d'une attention spéciale; 

3°  si elle est faite non directement d'après 
l'original, mais indirectement d'après une 
reproduction de celui-ci. 

§ 6. — Ne sera pas considérée comme 
une contrefaçon: 
1°  la confection d'une copie isolée d'un 

dessin ou modèle, si elle n'est pas faite 
en vue de la vente professionnelle; 

2°  la reproduction en relief de dessins des- 
tinés à être appliqués sur des surfaces 
planes et réciproquement; 

3°  l'insertion de reproductions isolées de 
dessins ou de modèles dans un ouvrage 
imprimé. 

7. — L'auteur d'un dessin ou modèle ne 
jouit de la protection que s'il en a demandé 
l'enregistrement dans le registre spécial et 
s'il en a déposé, entre les mains de l'au- 
torité désignée pour la tenue de ce registre, 
un exemplaire ou une reproduction figu- 
rative. 

La demande et le dépôt doivent être faits 
avant toute vulgarisation d'articles fabriqués 
d'après le dessin ou modèle. 

§ 8. — La protection dure 15 ans. Elle 
commence à courir le lendemain du jour 
du dépôt. La protection s'éteint, outre le cas 
de renonciation, à l'expiration de la troi- 
sième, de la huitième et de la douzième 
années si, dans les trois mois qui suivent 
la fin de ces années, il n'est pas payé une 
taxe de cinq marcs par dessin ou modèle. 

§ 9. — La tenue du registre des dessins 
ou modèles pour le territoire de la Ville 
libre est confiée au Bureau de la propriété 
industrielle du tribunal du district de Dantzig. 

Les dessins ou modèles sont déposés à 
découvert ou cachetés en paquets. Les pa- 
quets ne doivent cependant pas contenir 
plus de 50 dessins ou modèles, ni peser 
plus de 10 kilogrammes. 

L'ouverture des dessins déposés sous pli 
cacheté aura lieu après l'expiration de la 
troisième année de la protection. 

§ 10. — Les enregistrements dans le 
registre des dessins sont opérés sans en- 
quête préalable sur le droit du requérant 
ni sur l'exactitude des faits qu'il déclare à 
l'enregistrement. 

§ 11. — Le public est admis à prendre 
connaissance du registre, ainsi que des des- 
sins et modèles non cachetés, et à se faire 
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délivrer des extraits authentiques du re- 
gistre. En cas de litige sur la question de 
savoir si un dessin ou modèle est protégé 
contre la reproduction, les autorités char- 
gées de la tenue du registre peuvent, dans 
le but de le trancher, procéder à l'ouver- 
ture des paquets cachetés. 

§ 12. — Celui qui, aux termes du § 7, 
présente un dessin ou modèle à l'enregistre- 
ment et en opère le dépôt, est considéré 
comme  l'auteur jusqu'à  preuve  contraire. 

§ 13. — Les dispositions des §§ 22 à 35 
de la loi du 14 juillet 1921 sur les brevets 
d'invention et les marques de fabrique s'ap- 
pliquent aux dessins ou modèles. 

§ 14. — La présente loi s'applique à 
tous les dessins ou modèles appartenant à 
un auteur national, pourvu que les objets 
fabriqués d'après ces dessins ou modèles 
l'aient été dans le pays; il est d'ailleurs 
indifférent qu'ils soient débités dans le pays 
ou à l'étranger. 

Lorsque des auteurs étrangers ont leur 
établissement industriel sur le territoire de 
la Ville libre, ils jouissent, pour ce qui con- 
cerne les objets produits dans le pays, de 
la protection de la présente loi. 

Hors de ce cas, l'auteur étranger est pro- 
tégé par application des traités en vigueur. 

§ 15. — La présente loi entre en vigueur 
en même temps que la loi sur les brevets 
et les marques. A partir de cette mise en 
vigueur, les registres de dessins ou modèles 
tenus par d'autres autorités judiciaires seront 
clôturés. 

§ 16. — Le Sénat de la Ville libre pro- 
mulguera les dispositions concernant la 
tenue ultérieure des registres (§§ 9 et 15). 
Il est autorisé à publier le jour de la pro- 
mulgation, sous sa nouvelle forme et sous 
le nom de « loi concernant les dessins ou 
modèles», l'ancienne loi du 11 janvier 1876 
concernant le droit d'auteur sur les dessins 
ou modèles. 

Le Sénat de la Ville libre de Dantzig, 
SAHM.       JEWELOWSKI. 

GRECE 

LOI 
PORTANT  MODIFICATION   DE  LA  LOI  Pi0 2156 
DU   10/22   FÉVRIER   1893   SUR   LA   PROTEC- 
TION    DES    MARQUES    DE    FABRIQUE    ET    DE 

COMMERCE 
(N°2659,  du 6/19 août 1921.) (*) 

ARTICLE PREMIER. — La protection des 
marques de fabrique et de commerce ap- 
partenant aux Grecs ou aux étrangers qui 
exercent une industrie ou un commerce 
dans un État avec lequel il n'existe pas de 
convention établissant la réciprocité pourra 
être obtenue aussi par l'échange, entre le 
Gouvernement hellénique et le Gouverne- 
ment de cet État, d'une déclaration assurant 
la réciprocité en ce qui concerne le dépôt 
et la durée de protection, qui ne sera pas 
supérieure à la période de dix ans à compter 
de la date du dépôt. 

ART. 2. — A la On du numéro 1° de 
l'article 13 de la loi n°2156( 1) est ajouté 
ce qui suit : « La traduction en langue grecque 
de ce certificat ainsi que de toute pièce ayant 
trait au dépôt sera légalisée par une des 
personnes ayant le droit d'émettre des ex- 
péditions conformément à l'article 151 du 
Règlement des tribunaux, ou par le fondé 
de pouvoir lui-même, si la demande de 
dépôt est faite par ce dernier. » 

Le numéro 2°  du même article est rem- 
placé comme suit: 

« Une procuration spéciale, légalisée par 
l'autorité consulaire hellénique compétente, 
et qui doit contenir la nomination à Athènes 
d'un avoué spécial (anticlitos), nomination 
qui pourra être faite aussi par acte passé 
par devant le greffier du Tribunal de pre- 
mière instance à Athènes, et dressé sur 
papier libre sur lequel sera apposé un timbre 
mobile de 5 drachmes.» 

La présente loi, votée par la 3e Assem- 
blée nationale d'Athènes et ratifiée par Nous 
aujourd'hui, sera publiée dans le Journal 
officiel et exécutée comme loi de l'Élat(2). 

Sur le front, le 6 août (v. s.) 1921. 
CONSTANTIN R. 

Le Ministre de l'Economie nationale, 
J. D. RALLIS. 

Vu et scellé du grand sceau de l'Élat: 
Le Ministre de Justice, 

D. GOUNARIS. 

SYRIE ET LIBAN 

INSTRUCTIONS 
pour 

L'EXéCUTION DE L'ARRêTé N°  865 DU 27 MAI 
1921(3) CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DES 
MARQUES   DE  FABRIQUE  OU  DE  COMMERCE 

(Du 9 septembre 1921.) 

CONSTANTIN, Roi des Hellènes, 
De conformité avec la 3e Assemblée natio- 

nale d'Athènes, avons décidé et ordonnons : 
(') La traduction de cette loi nous a été envoyée 

fort obligeamment par M. Panos D. Théodoridès, doc- 
teur en droit, avocat à la Cour d'Athènes. 

1. La personne voulant assurer à une 
marque la protection accordée en Syrie et 

(') Voir Rec. gén., tome I, p. 558; Prop, ind., 1894, 
p. 103. 

(2) La publication a eu lieu dans le Journal officiel 
du 16/29 août 1921, ensorte que, conformément à la 
Constitution hellénique, elle est entrée en vigueur le 
26 août/8 septembre 1921. 

C) Voir Prop, ind., 1921, p. 119. 

au Liban par l'arrêté n°  865 peut la dé- 
poser elle-même ou se faire représenter par 
un fondé de pouvoir. 

2. Le fondé de pouvoir devra être muni 
d'une procuration notariée ou sous seing 
privé ; dans ce dernier cas l'acte devra être 
enregistré et les signatures légalisées. 

3. Le déposant ou son fondé de pouvoir 
adressera au directeur de l'O. P. P. I. A. une 
demande de dépôt par marque, autant de 
marques autant de demandes. Cette pièce 
pourra être établie comme suit : 

A) Dépôt directement effectué par le déposant 
«J'ai l'honneur de demander pour la 

marque dont ci-joint un modèle le bénéfice 
des dispositions de l'arrêté 865 du 27 mai 
1921. 

Cette marque est destinée à être apposée 
sur » 

(Signature, nom, prénoms ou raison 
sociale ; profession ou genre d'af- 
faires; domicile et adresse du dé- 
posant.) 

B) Dépôt effectué par le fondé de pouvoir 
« Agissant au nom et pour le compte de 
 (nom, prénoms ou raison sociale, 
profession ou genre d'affaires, domicile et 
adresse du déposant), j'ai l'honneur de de- 
mander pour la marque dont ci-joint un 
modèle le bénéfice des dispositions de l'ar- 
rêté 865 du 27 mai 1921. 

Cette marque est destinée à être apposée 
sur  

Ci-joint  la  procuration  établissant  mes 
droits. » 

(Signature, nom, prénoms, domicile, 
profession, adresse du fondé de 
pouvoir.) 

Il est évident qu'une même procuration 
peut, à condition de le mentionner, habi- 
liter un fondé de pouvoir à déposer plu- 
sieurs marques du même déposant. 

4. Le directeur de l'O. P. P. 1. A., après 
avoir vérifié si la marque présentée est 
recevable au point de vue de l'ordre public 
et des bonnes mœurs, adresse au requérant 
l'autorisation écrite de dépôt et y joint un 
ordre de recette pour le Trésorier général 
du Haut-Commissariat ou le régisseur comp- 
table du gouvernement local intéressé. Le 
directeur de l'O. P. P. I. A. avise la Tréso- 
rerie de l'ordre émis. 

A chaque demande doit correspondre un 
ordre de recette établi suivant le barème 
fixé par l'arrêté 865. 

Le directeur de l'O. P. P. I. A. ouvrira pour 
l'établissement de ces ordres de recettes un 
cahier spécial. Sur la page de gauche seront 
portées toutes indications utiles qui pour- 
ront être complétées après le dépôt. Sur la 
page de droite, en regard des inscriptions 
précédentes, sera collé le récépissé corres- 
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pondant délivré, comme il est dit plus bas, 
par le Trésorier général du Haut-Commis- 
sariat ou les régisseurs comptables. 

5. En possession de l'autorisation et de 
l'ordre de recette, le déposant effectue le 
versement à la caisse désignée. II est rap- 
pelé que les taxes varient avec le nombre 
des marques déposées simultanément par 
un même déposant (et non par un même 
fondé de pouvoir qui peut représenter plu- 
sieurs déposants). 
Pour la lre marque, il est perçu 10 lines syriennes 

»    » 2e      »       »   »      »      8   »      » 
»     » 3e       »       »   »      »      5   »      » 
Une   personne   déposant   cinq   marques 

pour des produits de sa fabrication devra 
donc payer en tout: 
10 + 8 + 5 = 5 + 5 = 33 livres syriennes. 

6. Un récépissé spécial sera établi par 
le Trésorier général du Haut-Commissariat 
ou les régisseurs comptables pour chaque 
marque dans le cas d'un dépôt simultané, 
et remis au déposant ou à son fondé de 
pouvoir. 

7. Muni du ou des récépissés ainsi dé- 
livrés et de deux exemplaires de chaque 
marque à déposer, le déposant ou son fondé 
de pouvoir se présentera à PO. P. P. I. A. où 
sur ses indications seront établis la décla- 
ration et le certificat de dépôt.' Ces docu- 
ments seront signés par le déposant ou son 
fondé de pouvoir et un exemplaire de la 
marque sera scellé et timbré par le direc- 
teur de PO. P. P. I. A. et l'intéressé sur cha- 
cun de ces documents. 

8. Le registre des inscriptions ainsi que 
le premier exemplaire de la marque accom- 
pagnant la demande de dépôt prévue au 
n°  3 seront alors adressés par les soins du 
directeur de PO. P. P. I. A. au greffe de la 
Cour d'appel. 

9. Le greffier procédera de son côté à 
l'enregistrement de la marque sur un re- 
gistre ad hoc où sera fixé l'exemplaire de 
la marque dont il est queslion au numéro 
précédent, et timbrera les exemplaires y 
apposés. Puis le registre timbré et visé sera 
retourné au directeur de PO. P. P. I.A. 

10. Le directeur de PO. P. P. I. A. détachera 
alors le certificat de dépôt du registre à 
souche et le remettra au déposant ou à son 
fondé de pouvoir sans autre formalité. 

(P. o.)    Le Secrétaire général P. /., 
(signé)   CARLIER. 

Le Gouverneur du Grand Liban, 
' (P. a.) Le Chef de Cabinet. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

L'OBLIGATION D'EXPLOITER LES MARQUES 
ET LES LÉGISLATIONS UNIONISTES 

Lorsqu'un industriel ou un commerçant 
effectue auprès de l'administration compé- 
tente le dépôt d'une marque, c'est habi- 
tuellement dans l'intention de faire usage 
de celle-ci sur ses produits ou ses mar- 
chandises. 

Telle ne sera cependant pas toujours son 
intention ou du moins son intention im- 
médiate. 

Il se peut d'abord qu'il ait déposé, par 
exemple, comme marques verbales, une série 
de mots qu'il ne désire pas utiliser mais 
qui ressemblent à celui dont il veut réelle- 
ment faire u^age. Il inscrira sur ses pro- 
duits le mot « f'ecose » el en outre il aura 
déposé les mots Pecos, Ecos, Ecose, Icose, 
etc. C'est qu'il veut empêcher que ces mots 
plus ou moins analogues à celui qu'il em- 
ploiera ne soient utilisés par des concurrents 
peu scrupuleux dans l'espoir de créer une 
confusion entre leurs produits et les siens. 
C'est une mise en garde, une défense pré- 
ventive. D'où le nom de marques défensives 
que la pratique a vulgarisé pour ce genre 
de dépôt. 

Il se peut aussi qu'il dépose une série 
de marques dont il ne veut utiliser immé- 
diatement que quelques-unes, se réservant 
d'employer les autres plus tard, lorsque ses 
affaires auront pris plus d'extension, lors- 
qu'il exploitera un nouveau produit, lorsqu'il 
opérera dans tel ou tel pays. Il entend se 
réserver d'avance tel mol, tel vocable, tel 
assemblage de signes, dans la crainte qu'un 
concurrent, les utilisant avant lui, ne l'en 
dépossède par avance. D'où le nom de 
marques de réserve pour désigner ce genre 
de dépôt. 

Que l'une et l'autre de ces sortes d'enre- 
gistrement de précaution ou d'attente puissent 
être utiles ou commodes à ceux qui les font, 
cela se conçoit, mais ne restreignent ils pas 
trop le champ d'action des autres industriels 
ou commerçants, ne risquent-ils pas de se 
muer en enregistrements d'obstruction, c'est 
ce qu'il est permis de se demander. 

Aussi comprend-on que si, dans beaucoup 
de pays, le législateur ou le juge les tolère, 
ailleurs la loi cherche à les écarter en dé- 
crétant l'obligation d'exploiter les marques 
dans un certain délai après le dépôt; faute 
de quoi, celles-ci retombent dans le domaine 
public. 

La plupart des pays unionistes se rangent 

dans la première catégorie et nous vou- 
drions d'abord rappeler brièvement les dif- 
ficultés que la pratique judiciaire a eu à ré- 
soudre de ce chef dans plusieurs d'entre eux. 

Une dizaine se rattachent à la seconde et 
nous mettrons ensuite sous les yeux des lec- 
teurs de la Propriété industrielle les textes où 
ces pays ont inscrit l'obligation d'exploiter. 

Enfin nous nous demanderons en termi- 
nant s'il n'est pas à cette heure de pays 
unioniste disposé à passer du premier au 
second groupe ou tout au moins à prendre 
des mesures indirectes pour essayer d'en- 
rayer le flot montant des marques « d'obs- 
truction » : ce sera pour nous l'occasion 
d'examiner brièvement la proposition de loi 
récemment déposée par.M. le prof. Gheusi 
sur le bureau de la Chambre des députés 
française et de dire l'accueil qu'elle a reçu 
des milieux intéressés. 

I 
LES  MARQUES  «DE DÉFENSE»   ET «DE 
RÉSERVE » DANS LES PAYS UNIONISTES 
QUI  N'ONT   PAS  ÉDICTÉ   L'OBLIGATION 

D'EXPLOITER 

La plupart des pays unionistes n'édictent 
pas la déchéance des marques pour raison 
de non-exploitation pendant un certain temps. 

Ils offrent donc, semble-t-il, un terrain 
favorable au développement des marques 
défensives et des marques de réserve. 

Cependant on pourrait croire a priori 
que l'emploi des premières, marques dites 
de défense, est superflu dans ces pays, sur- 
tout dans ceux où le dépôt des marques 
est simplement déclaratif et non attributif 
de propriété. Les lois sur les marques 
et sur la concurrence déloyale ne per- 
mettent-elles pas de faire condamner tous 
ceux qui, à l'aide d'une manœuvre quel- 
conque, cherchent à imiter frauduleuse- 
ment les marques de leurs concurrents? 
Les marques d'imitation n'échapperont pas 
à l'action des tribunaux. Il n'en est pas 
moins vrai que la maison qui a pris la 
précaution de déposer une série de marques 
défensives aura de fait, dans les débats qui 
pourraient s'élever entre elle et ses imita- 
teurs, une situation plus claire et par con- 
séquent plus forte. 

• On pourrait croire aussi que, dans les 
pays qui se rattachent au système déclaratif, 
l'emploi des secondes, des marques dites 
de réserve n'est pas pratique. Dans ce sys- 
tème en effet, dit-on, c'est l'usage de la 
marque qui confère le droit. Or la marque 
de réserve renvoie cet usage à une époque 
indéterminée : dans l'intervalle un tiers ne 
peut-il pas s'en emparer en en faisant usage 
lui-même? En réalité il n'en est rien. Au 
lieu de dire que le dépôt est déclaratif du 
droit, il serait peut-être encore plus intel- 
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ligible de dire qu'il est révélateur du droit, 
qu'il révèle le droit du déposant. Il cons- 
titue un premier usage légal, indiscutable, 
de la marque. A partir de ce moment le 
tiers qui utiliserait celle-ci n'en ferait qu'un 
second usage et ne pourrait donc acquérir 
de droit sur elle. Telle est du moins la 
portée que la jurisprudence reconnaît au 
système, dit déclaratif, dans un pays comme 
la France qui peut être considéré comme 
le pays-type du système déclaratif. 

L'emploi des marques soit de défense, 
soit de réserve peut donc trouver sa place 
même dans les pays qui admettent le sys- 
tème déclaratif. 

A fortiori peut-on faire la même consta- 
tation pour les pays qui admettent le sys- 
tème attributif. 

Prenons l'exemple de l'Allemagne et de 
VAutriche, terres classiques de ce système. 

La doctrine y reconnaît depuis longtemps 
la légitimité des marques défensives, ainsi 
que nous le signalions dans cette revue 
dès l'année 1912: «Il n'est pas nécessaire, 
écrivait déjà Seligsohn dans ses Waren- 
bezeichnungen {l\ que le déposant ait, à 
l'époque du dépôt, l'intention d'utiliser la 
marque dans son commerce. Les proprié- 
taires de marques verbales de grande va- 
leur font fréquemment enregistrer une foule 
de mots ayant le même son que leurs 
marques, non pas pour les employer, mais 
pour empêcher, autant que possible, toutes 
les imitations imaginables de la marque 
verbale qu'ils emploient. Les marques de 
ce genre, qu'on appelle marques défensives, 
sont admises sans objection dans la pratique 
administrative.» Et le prof. Adler écrivait de 
son côté dans son Oesterreichisch.es Marken- 
recht (2) les lignes suivantes : « De telles 
marques sont valables en droit autrichien 
comme en droit allemand, bien que le dé- 
posant n'ait pas l'intention de les employer, 
et qu'il ne les emploie pas en réalité.» 

Il convient cependant de noter que l'il- 
lustre spécialiste allemand Hohler était ré- 
solument hostile à l'emploi des marques 
défensives (*). 

Quant à la jurisprudence, nous avons re- 
produit ici l'an dernier un intéressant arrêt 
du Tribunal de l'Empire allemand (2e Cham- 
bre civile, 4 novembre 1919) rendu en ma-, 
tière de marques de réserve et reconnaissant 
que celles-ci sont susceptibles d'être enre- 
gistrées en Allemagne et conservent leur 
validité quand bien même elles ne sont pas 

C1) Seligsohn, Gesetz zum Schutz der Warenbezeich- 
nungen. Berlin, Guttentag, 1905, p. 34 (cf. Prop, ind., 
1912, p. 59). 

(2) Adler, System des œsterreichischen Markenrechls. 
Wien, Manz, 1909, p. 250 (cf. Prop, ind., 1912, p. 59). 

(*) Voir son avis sur ce point résumé par le D' Saas, 
de Winterthour. dans un intéressant article de la 
Schweizerische Juristenzeitung, Zurich, 1912. p. 318 et 
suiv., paru sous le titre Ueber Defensivzeichen (spéciale- 
ment p. 319). 

employées, à la seule condition de ne pas 
entraver, au delà des besoins légitimes, l'exer- 
cice du droit de libre concurrence par les 
tier si1). 

Cette décision n'a pas été rendue sans un 
examen approfondi. Le Tribunal de première 
instance (Landgericht de Berlin I, jugement 
du 2 juillet 1918) s'élait en effet prononcé 
en sens contraire et avait déclaré «que le 
dépôt de marques pour en constituer une 
réserve sans avoir l'intention d'en faire usage 
dans un avenir prochain, n'est pas admis- 
sible^). La maison qui avait fait le dépôt 
attaqué, à vrai dire, ne s'en était jamais 
servie, et près de treize ans s'étaient écoulés 
depuis le dépôt, quand une autre maison 
avait opéré le dépôt d'une marque ressem- 
blant à la première, et cela pour désigner 
des produits différents de ceux visés au 
premier dépôt. L'hypothèse était donc par- 
ticulièrement favorable pour celle-ci. Étant 
donné d'ailleurs le caractère attributif de 
propriété que revêt le dépôt de marques 
dans la législation allemande, ladite maison 
ne contestait pas le droit que la première 
pouvait invoquer contre elle en vertu de la 
loi sur les marques, mais prétendait seule- 
ment que « dans ces circonstances, invoquer 
le droit de pure forme(s) qui découle delà 
marque pour empêcher autrui d'employer 
des marques analogues, c'est commettre un 
acte contraire aux mœurs dans le sens des 
articles 226 et 826 du Code civil». 

La Cour d'appel (Kammergericht, arrêt du 
22 janvier 1919) n'en déclara pas moins 
que «la naissance et la durée du droit à 
la marque créé par l'enregistrement sont 
indépendantes de l'usage de la marque et, 
lors du dépôt, le titulaire de la marque ne 
doit pas nécessairement avoir eu l'intention 
d'en faire usage(4)s. Remarquons en passant 
que le considérant justifie à la fois marques 
de défense et marques de réserve. 

Le Tribunal d'Empire rejeta le pourvoi 
formé contre l'arrêt de la Cour d'appel en 
se prononçant en droit en faveur des marques 
de défense et des marques de réserve et 
en déclarant qu'en fait la Cour, après un 
exposé des motifs qui soutient l'examen, a 
résolu négativement la question de savoir 
« si, dans le cas particulier, le déposant n'a 
pas dépassé les limites de ses besoins lé- 
gitimes et accaparé à son profit un genre 
et un nombre de marques de réserve suf- 
fisants pour entraver les tiers dans l'exer- 
cice de leur droit de libre concurrence^)». 

On voit donc que la jurisprudence alle- 
mande ouvre pratiquement le champ le plus 
large aux marques de réserve, tout en re- 

0) Voir Prop, ind., 1920, p. 108-110. 
O Ibid., p. 108. 
(*) C'est nous qui soulignons. 
(«) Voir Prop, ind., 1920, p. 109, 1" colonne. 
(5) Ibid., p. 110, 1" colonne. 

connaissant en théorie que l'emploi de ce 
procédé cesserait d'être admis s'il devenait 
abusif. Mais en fait celte jurisprudence ne 
trouve pas abusif qu'une maison poursuive 
en justice celui qui a employé une marque 
analogue à celle qu'elle a déposée treize ou 
quatorze ans auparavant et dont elle n'a 
pas fait usage depuis lors! On peut donc 
dire que la théorie de Yabus du droit, en- 
tendue de cette sorte, n'est pas très sévère. 

Le Tribunal d'Empire remarque d'ailleurs 
— et ceci nous intéresse particulièrement au 
point de vue de l'application de nos Conven- 
tions — que, pour la protection à l'étranger, 
l'enregistrement immédiat au pays d'origine 
a une importance considérable. D'après les 
lois française et anglaise il suffit, pour re- 
vendiquer la priorité d'une marque, d'indi- 
quer la date du dépôt à l'étranger ; d'après 
la loi autrichienne les étrangers doivent 
fournir la preuve de l'enregistrement de la 
marque au pays d'origine. Et nous ajoute- 
rons qu'aux termes de l'article 6 de la 
Convention d'Union générale toute marque 
enregistrée dans le pays d'origine est ad- 
mise au dépôt international et protégée 
telle quelle dans les autres pays de l'Union. 
Les pays qui feront un large usage des 
marques de défense et de réserve ne s'as- 
sureront-ils pas pratiquement un certain 
avantage dans le champ de la concurrence 
internationale? 

II 
LÉGISLATIONS UNIONISTES QUI AD- 
METTENT LE PRINCIPE DE L'EXPLOI- 
TATION   OBLIGATOIRE   DES    MARQUES 

Quels que soient les services qu'on puisse 
attendre du dépôt d'une marque de précau- 
tion, un certain nombre de législations ne 
les ont pas estimés suffisants pour contre- 
balancer le tort que peut faire aux concur- 
rents des déposants la mise hors de la 
circulation d'un signe, d'un vocable, d'une 
combinaison de signes ou de vocables im- 
mobilisés par un dépôt. 

Ces législations ont donc jugé sage d'im- 
partir au déposant un délai (fixé par la loi 
ou laissé à l'appréciation du juge) pour 
utiliser effectivement les marques qu'il dé- 
pose. Faute de quoi, celui-ci sera déchu du 
droit à la marque dont il ne se sera pas 
servi. 

Nous rattacherons à ce groupe dix pays 
unionistes : Brésil, Cuba, République Domi- 
nicaine, Espagne, Etals-Unis, Grande-Bre- 
tagne, Japon, Maroc, Pays-Bas, Suisse. 

De ces dix pays, contrairement à ce qu'on 
serait tenté de croire à première vue, il 
n'en est que quatre qui appartiennent au 
groupe des pays à système attributif: Brésil, 
Cuba, République Dominicaine, Japon. Deux 
— l'Espagne et la Grande-Bretagne — se 
rattachent à un système mixte et les quatre 
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autres au système déclaratif: Étals-Unis, 
Maroc, Pays-Bas et Suisse. 

Sept fixent un délai ferme au delà duquel 
le droit à la marque se perd par le non- 
usage: un an (Cuba), un ou trois ans suivant 
le cas (Japon), trois ans (Brésil, Espagne, 
Pays-Bas, Suisse), cinq ans (Grande-Bretagne). 
Trois laissent la décision à ^arbitraire du 
juge (République Dominicaine, États-Unis, 
Maroc). 

Ce classement ' une fois fait, chacun de 
ces textes ne nécessite pas un commentaire. 
Il nous suffira donc de les citer ici. 

1°  Pays qui fixent un délai au delà duquel 
le droit à la marque se perd par le non-usage 

BRéSIL. Loi du 24 septembre 1904, art. 11, 
al. 2 (Recueil général de la législation et des 
traités concernant la propriété industrielle, 
tome VI, p. 190). « L'enregistrement (d'une 
marque) sera considéré comme déchu si, 
dans le délai de trois ans, le propriétaire 
de la marque n'a pas fait usage de cette 
dernière.»   \. !<{Ui,^Sl, fHS~. 

CUBA. Loi du 21 août 1884, art. 18, n°  5 
(Rec, 1.1, p. 247). Les certificats (de mar- 
ques) encourront <s.la déchéance... 5°  lorsque 
l'ayant droit aura cessé l'exploitation depuis 
un an et un jour, sans pouvoir justifier 
d'une cause de force majeure». 

ESPAGNE. Loi du 16 mai 1902, art. 107, 
n" S (Rec, t. V, p. 195). Les marques, des- 
sins et modèles tomberont en déchéance... 
« ou par suite de non-usage de la marque, 
du dessin ou du modèle pendant trois an- 
nées consécutives, sauf les cas de force ma- 
jeure dûment établis». 

GRANDE-BRETAGNE. Loi du 11 août 1905, 
art. 37 (Rec, t. V, p. 481). «Sur une de- 
mande adressée à la Cour par une personne 
lésée, une marque de fabrique enregistrée 
pourra être radiée du registre, en ce qui 
concerne l'une quelconque des marchandises 
pour lesquelles elle est enregistrée, si son 
propriétaire ou l'auteur de ce dernier l'a 
fait enregistrer sans intention de bonne foi 
d'en faire usage pour les marchandises dont 
il s'agit et s'il n'y a pas eu, en fait, d'usage 
de bonne foi de la marque pour ces mar- 
chandises; ou s'il n'y a pas eu usage de 
bonne foi de la marque pour lesdites mar- 
chandises pendant les cinq ans qui ont im- 
médiatement précédé la susdite demande; 
à moins que, dans l'un ou l'autre de ces 
cas, il ne soit prouvé que le non-usage de 
la marque est dû à des circonstances spé- 
ciales du commerce, et non à l'intention de 
ne pas faire usage de la marque, ou de 
l'abandonner en ce qui concerne les mar- 
chandises en cause. » 

JAPON. Loi du 2 avril 1909, art. 9, 2°  
(Rec, t. VI, p. 89). « Le directeur de l'Office 

des brevets pourra, d'office ou à la demande 
des intéressés, faire radier l'enregistrement 
de la marque  

2° En cas de non-usage de la marque 
dans l'Empire pendant plus d'une année 
après l'enregistrement, ou en cas du non- 
usage de la marque pendant trois années 
consécutives, sauf pour les marques asso- 
ciées, le cas où l'une d'elles aurait été em- 
ployée. » 

PAYS-BAS. Loi du 30 septembre 1893, art. 3 
(Rec, t. II, p. 191). Le droit à la marque 
appartient au premier usager, «mais cela 
seulement en ce qui concerne le genre de 
produits pour lequel la marque aura été 
employée, et pendant une durée ne dépas- 
sant pas trois ans depuis le dernier usage 
qui en a été fait». 

SUISSE. Loi du 26 septembre 1890, art. 9 
(Rec, t. II, p. 573). «Celui qui n'a pas fait 
usage de sa marque pendant trois années 
consécutives  est  déchu  de la protection. » 

2°  Pays qui — en ce qui concerne la durée 
du non-usage — laissent la décision à l'ar- 

bitraire du juge 
RéPUBLIQUE DOMINICAINE. Loi du 16 mai 

1907, art. 7 (Rec, t. VI, p. 273). « Dans le 
cas où il existerait quelque doute touchant 
Yusage ou la possession d'une marque, le 
Ministère du Fomento et des Travaux publics 
prescrira aux intéressés de porter la ques- 
tion devant le Tribunal de commerce, et 
procédera à l'enregistrement conformément 
à la décision de celui-ci. » *• IIUldi.1?" '*f 

ETATS-UNIS. Loi du 20 février 1913, sec- 
tion 13 (Rec, t. VI, p. 335). «Quiconque se 
croira lésé par l'enregistrement d'une marque 
au Bureau des brevets pourra, en tout temps, 
demander au Commissaire des brevets la 
radiation de l'enregistrement dont il s'agit. 
Le Commissaire renverra cette demande à 
l'examinateur en matière de collisions, le- 
quel sera compétent pour examiner la de- 
mande et pour statuer, et qui avisera le 
propriétaire enregistré. S'il résulte de l'au- 
dition du propriétaire enregistré par l'exa- 
minateur que ledit propriétaire n'était pas 
en droit d'employer la marque à l'époque 
où il en a demandé l'enregistrement, ou que 
la marque n'est pas employée, ou a été 
abandonnée par lui, et si l'examinateur pro- 
nonce dans ce sens, le Commissaire fera 
procéder à la radiation de l'enregistrement. 
La décision de l'examinateur en matière de 
collisions pourra faire l'objet d'un appel au 
Commissaire en personne. » (r) 

(*) Non seulement le propriétaire d'une marque en- 
registrée aux Etats-Unis doit en faire usage dans ce 
pays, mais encore il doit accompagner son dépôt d'une 
déclaration attestant que la marque est déjà en usage 
dans son commerce (section 2 de la loi de 1905). Il 
doit donc prouver l'usage antérieur au dépôt et en 
outre continuer cet usage après le dépôt. 

MAROC. Dahir du 23 juin 1916, art. 84 
(Prop, ind., 1917, p. 46). «A défaut d'un 
usage effectif de la marque au Maroc ou à 
l'étranger et lorsque l'auteur du dépôt ne 
justifie pas des causes de non-usage, l'an- 
nulation du dépôt peut être prononcée à la 
requête du Ministère public ou de toute 
partie intéressée. »     ,-» 

Telles sont les dispositions prises par les 
législations de dix pays unionistes pour as- 
surer l'utilisation réelle des marques déposées. 
Il y a là comme autant de barrières dressées 
contre le flot montant des marques d'obstruc- 
tion. Si l'on songe au nombre considérable de 
marques déposées soit directement à l'en- 
registrement national des divers pays, soit 
indirectement par la voie de l'enregistre- 
ment international, on comprend en effet 
les difficultés grandissantes avec lesquelles 
se trouvent aux prises les maisons nouvelles 
qui cherchent une marque non encore de- 
posée. Beaucoup de maisons en effet ne se 
contentent pas de déposer de nombreuses 
marques pour les classes de produits qu'elles 
fabriquent ou qu'elles vendent, mais encore 
pour une foule d'autres classes de produits 
qui n'ont que des rapports très éloignés 
— si tant est qu'elles en aient même — 
avec leur activité propre. Elles semblent 
prévoir le jour où elles produiraient « rie 
tout» chez elles comme les villas de l'An- 
tiquité romaine ou du Haut moyen-âge — 
omnia domi nascuntur —, où elles vendraient 
de tout, comme les grands bazars. 

Le nombre de ces pays tend-il à grossir? 
Ne peut-on considérer comme un indice 
symptomatique à cet égard le récent dépôt 
sur le bureau de la Chambre des députés 
française de la proposition Gheusi? C'est ce 
que nous voudrions brièvement examiner 
maintenant. 

III 
PROPOSITION    DE   LOI   FRANÇAISE    EN 
FAVEUR   DE   L'EXPLOITATION   OBLIGA- 

TOIRE DES  MARQUES 

Nous avons déjà fait remarquer qu'en 
France le dépôt d'une marque équivaut à 
un premier usage. Tout en étant purement 
déclaratif, il consacre donc en quelque sorte 
définitivement la propriété de la marque 
qui n'a pas jusqu'alors été utilisée par un 
tiers. C'est celte situation que la Cour de 
cassation a voulu définir en déclarant dans 
ses arrêts des 1er décembre 1890 et 11 mai 
1903 que le dépôt d'une marque crée au 
profit du déposant un droit absolu et en- 
tièrement indépendant de l'usage auquel la 
marque peut être appliquée(r). Les tribunaux 
ont, à vrai dire, le droit d'apprécier si une 
non-exploitation d'une certaine durée ne 
doit pas être interprétée comme un aban- 

(\) C'est nous qui soulignons. 
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don effectif de la marque. Mais en général 
ils n'admettent qu'il y ait abandon tacite 
de la marque que si le non-usage ou la 
tolérance de la contrefaçon ne peuvent s'ex- 
pliquer que par l'intention d'abandonner la 
marquée1). 

En présence d'une jurisprudence aussi 
tolérante, certaines maisons n'ont pas craint 
d'accaparer d'avance et pour un temps in- 
défini une marque en la déposant pour toutes 
les classes. L'intention primitive du législa- 
teur qui, en protégeant les marques, croyait 
donner des facilités au commerce loyal, a 
donc été complètement faussée. 

Aussi, dès qu'il fut question de modifier 
la loi de 1887 sur les marques, songea-t-on 
à abandonner le système auquel elle s'était 
tenue. Le projet de loi de 1887 sur cet 
objet déclarait que la marque se perdrait 
par deux ans de non-usage après l'expira- 
tion du dépôt sans renouvellement. Sans 
être aussi radical, le projet de 1907 per- 
mettait à toute personne intéressée et même 
au ministère public de demander l'annula- 
tion du dépôt à défaut d'usage effectif de la 
marque. Mais, ainsi que le faisait observer 
le prof. Laborde, en faisant des adversaires 
du déposant des demandeurs et en leur 
imposant le fardeau de la preuve du non- 
usage, il les mettait dans une situation 
difficile. 11 leur imposait la preuve d'un fait 
négatif. Le gouvernement a fait préparer 
depuis lors un nouveau projet, mais nous 
ignorons la solution qu'il donne au problème 
et la date à laquelle il pourra aboutir. 

C'est en présence de cette situation que 
M. Gheusi a déposé sur le bureau de la 
Chambre des députés une proposition de 
loi aux termes de laquelle «le non-usage 
d'une marque pendant une durée de cinq 
années à dater de son dépôt ou de son re- 
nouvellement empêcherait le déposant d'en 
revendiquer la propriété exclusive et pourra 
être assimilé, en fait, à un abandon de la 
marque(2)». 

La pensée de Péminent juriste est donc 
simplement de faire disparaître par le non- 
usage, au bout d'un temps déterminé, le 
droit «. exclusif» à la marque déposée. Le dé- 
posant pourra encore, après cinq ans de 
non-usage, se servir de la marque, mais il 
ne pourra protester contre l'usage qu'en 
aura fait un concurrent. S'il y a procès, ce 
sera à lui à prouver qu'il a en réalité fait 
usage de la marque pendant les cinq an- 
nées réglementaires. 

Bien  entendu,   s'il  perd  son  droit  par 
(•) Cf. Laborde, professeur à la Faculté de droit de 

Montpellier, Traité théorique et pratique des marques 
de fabrique et de commerce. Paris, Sirey, 1914, p. 117. 

(9) Propositions de loi ayant pour objet de compléter 
les dispositions de la loi du 23 juin ÏS57 sur les marques 
de fabrique et de commerce du 84 décembre 1920. Chambre 
des députés, annexe (n°  1926) au procès-verbal de la 
2' séance du 24 décembre 1920. 

suite de non-usage, c'est seulement pour 
les classes de produits où il n'a pas ex- 
ploité effectivement. 

Cette proposition a-t-elle reçu des milieux 
intéressés un accueil assez favorable pour 
qu'il soit permis de croire à son prochain 
succès ? 

On ne peut nier qu'elle ait soulevé, à 
défaut d'objections très nettes, au moins 
certaines répugnances. 

Les industriels et commerçants recon- 
naissent volontiers l'abus qui a été fait des 
marques d'obstruction. Mais ils apprécient 
l'utilité des marques de précaution, en vue 
des besoins ultérieurs du commerce d'ex- 
portation. Ils voudraient qu'il restât bien en- 
tendu que l'usage de la marque à l'étranger, 
dans un pays unioniste, suffit à interrompre 
la prescription qui pourrait résulter du non- 
usage en France, pays d'origine. 

N'est-il pas permis de supposer qu'ils 
hésitent à se priver, en vue des luttes de 
la concurrence internationale, d'une arme 
dont se servent d'autres pays unionistes : 
l'accaparement anticipé, sur le plus grand 
nombre possible de marchés unionistes, de 
marques déposées pour un très grand nom- 
bre de classes de produits. 

Enfin certains estiment — raison d'op- 
portunité — qu'il est préférable pour régler 
cette question doctrinale, d'attendre la mise 
en discussion à la Chambre du projet de 
loi sur les marques que le gouvernement 
a annoncé. 

Aussi voyons-nous, par exemple, le Comité 
central des Chambres syndicales, organe de 
Y Union des syndicats professionnels patro- 
naux, au cours de sa séance du 24 mars 
192K1), tout en reconnaissant que la pro- 
position Gheusi est très défendable, déclarer 
que ce n'est pas dans une obligation d'ex- 
ploiter qu'il lui paraît nécessaire de cher- 
cher un remède aux abus de la situation 
actuelle. 

Ce remède, le comité estime qu'on pour- 
rait le trouver dans une simple mesure 
réglementaire. 

Il suffirait à son sens de modifier le décret 
du 11 septembre 1920 qui fixe le montant 
des taxes pour le dépôt des marques. 

Ce règlement prévoit une taxe fixe de 
dépôt de 25 fr. et une taxe d'enregistre- 
ment de 10 fr. par classe de produits aux- 
quels la marque doit s'appliquer, avec ma- 
ximum de 100 fr. pour l'enregistrement dans 
la totalité des classes. 

Il suffirait de supprimer ce maximum. 
Le règlement français comporte 80 classes, 
conformément au  système de classification 

O) Voir le Recueil des procès-verbaux des séances du 
Comité central des Chambres syndicales (Union de syn- 
dicats professionnels patronaux). Paris, 44, rue de 
Rennes, 1921, p. 52 et suiv. 

adopté par le Bureau international de la 
propriété industrielle. La maison qui vou- 
drait faire un dépôt pour toutes les classes 
devrait donc payer 825 fr. (25 fr. de droit 
fixe et 80 X 10 = 800 fr.). A ce taux « l'im- 
portance des taxes qui devront être acquit- 
tées pour des dépôts multiples paraît ainsi 
suffisante pour mettre un frein aux dépôts 
abusifs »C1). 

C'est également à cette solution que s'est 
arrêtée la Chambre de commerce de Paris 
dans l'avis qu'elle a formulé sur la propo- 
sition de M. Gheusi (2). 

La suppression du maximum suffirait-elle 
réellement à enrayer l'abus des marques 
d'obstruction? Dans une certaine mesure, 
cela est probable. Pourtant cette mesure ne 
doit pas être exagérée, si l'on songe à l'im- 
portance des maisons qui utilisent ce genre 
de dépôt de marques. Tout au moins peut- 
on penser que certaines des maisons les 
moins importantes y renonceraient, quoi 
qu'à vrai dire, avec la diminution actuelle 
de la valeur de l'argent, une dépense de 
825 fr. soit bien insignifiante, même pour 
une affaire de modeste envergure. Au mieux 
aller, l'obstruction deviendrait difficile aux 
petits, mais resterait facile aux gros. 

Quoi qu'il en soit de cette solution, la 
question des marques d'obstruction reste 
posée devant l'opinion internationale. 

Une dizaine de législations unionistes l'ont 
résolue par l'obligation d'exploiter la marque 
avant l'expiration d'un certain délai. Le re- 
lèvement des droits de dépôt est présenté 
ailleurs comme un remède. 

Ce remède serait également susceptible 
d'application sur le terrain international 
pour les .17 pays qui ont adhéré à l'Union 
restreinte créée pour l'enregistrement inter- 
national des marques par l'Arrangement de 
Madrid. La taxe d'enregistrement interna- 
tional pourrait comporter — à côté du droit 
fixe — un droit supplémentaire pour les 
marques applicables à un grand nombre de 
classes de produits. Ce droit supplémentaire, 
à supposer qu'il fût efficace, aurait l'avan- 
tage d'éviter des refus partiels que certains 
pays de l'Union restreinte tendent à multi- 
plier en présence du' flot montant des mar- 
ques d'obstruction (3). 

(') Ibid., p. 54. 
(2) Journal des Chambres de commerce françaises et 

étrangères, numéro du 25 juin 1921, p. 181. 
C) Dans l'article que nous avons cité plus haut, 

publié en 1912 par la Schweizerische Juristenzeitung 
(p. 318-322) sous le titre Ueber Defensivzeichen, le Dr Saas, 
de Winterlhour, s'attache à démontrer que, tant que 
la loi ou la jurisprudence suisse ne déclare pas ex- 
pressément l'illégalité des marques défensives, le Bu- 
reau fédéral n'a pas le droit de les refuser. Nous 
n'aborderons pas ici cette question. Et il ajoute que, 
si jamais le Bureau fédéral reçoit cette compétence, 
elle ne vaudra que pour le territoire suisse. Chacun 
des autres pays de l'Union gardera le droit d'apprécier 
la validité de la  marque au point de vue des condi- 
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L'établissement de cette taxe serait évi- 
demment rendu plus facile si les pays ad- 
hérents pouvaient arriver à s'entendre sur 
une classification commune des produits, 
problème qui préoccupe depuis longtemps 
les milieux unionistes. 

Tous les pays unionistes ont d'ailleurs 
intérêt à enrayer dans une mesure raison- 
nable la pratique de ce genre de marques. 
Car si elle se généraliserait trop, elle sus- 
citerait des représailles et compromettrait 
les progrès réalisés jusqu'ici en matière de 
protection internationale des marques de 
fabrique et de commerce. # 

Correspondance 
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G. STRèZOW, 
avocat à Sofia. 

(') D'après une communication qui nous est adressée 
par M. P. S. de Zembrzuski, agent de brevets à Sofia, 
les brevets étrangers anciens et déjà publics peuvent 
être valablement déposés en Bulgarie pour la durée 
de protection qui leur restait à courir au pays d'ori- 
gine, à la condition qu'ils répondent aux exigences de 
la loi bulgare et que le déposant yerse une taxe égale 
à l'annuité à laquelle correspond la protection de- 
mandée. {Réd.) 

AVIS AUX ABONNES 

Afin d'éviter toute interruption dans le 
service de notre revue et en raison des 
complications résultant du change, nos 
abonnés à l'étranger sont priés d'envoyer 
sans retard le montant de leur abonne- 
ment pour 1922 (fr. 5.60 ARGENT SUISSE) 
à F IMPRIMERIE COOPÉRATIVE, 34, rue 
Neuve, à BERNE, faute de quoi l'expédi- 
tion sera suspendue. 

A partir du 1er janvier 1922, le prix d'un 
fascicule mensuel sera porté de 50 centimes 
à 1 fr. En outre, le prix d'un volume an- 
nuel broché a été fixé à 8 fr. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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